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Annexes CERFA 
 
Création d’une halte ferroviaire sur la 
ligne Niort – La Rochelle à La Jarrie (17) 



 

 

ANNEXES 
Cerfa 

09/10/2015 

 V_1 

CREATION D’UNE HALTE FERROVIAIRE A LA JARRIE  

 

Page 2 / 6 
 

 

I. ANNEXE 2 : Plan de localisation et situation du projet 
 
 

 
Figure 1 : Plan de localisation de la halte de La Jarrie sur la ligne Niort – La Rochelle  

(IGN - SNCF RESEAU) 
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Figure 2 : Localisation du site de Grolleau - Emplacement halte de La Jarrie - ECH 1:25000  

(Géoportail) 

 

 
Figure 3 : Zoom sur le site du Grolleau  

(Géoportail) 
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II. Annexe 3 : Reportage photographique du site du projet 
 
 
Date des prises de vue : avril 2013 

 
Localisation prises de vue ‐ site La Jarrie 

 

  
Photo 1 : Pont‐rail au‐dessus de la RD 109 Photo 2 : Pont‐rail au‐dessus de la RD109 
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Photo 3 : RD 109 Photo 4 : Vue en contre‐bas des voies 

  
Photo 5 : Vue vers La Rochelle Photo 6 

  
Photo 7 Photo 8 : Vue vers Niort 
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Photo 9 Photo 10 

  
Photo 11 : Vue vers parking sud Photo 12 : Vue vers parking nord 

 







Commune de La Jarrie 

Création de parkings et de passerelles d’accès aux quais de la future halte ferroviaire 

Note complémentaire pour la demande d’examen au cas par cas 

 

1. Caractéristiques et description du projet 

a. Passerelles d’accès aux quais 

Le projet comprend la création de deux passerelles piétonnes pour assurer la jonction 
entre les quais de la future halte ferroviaire et les parkings des usagers.  

Elles seront positionnées de part et d’autre de l’ouvrage d’art SNCF en surplomb de la RD 
109. Leur conception les rend complètement indépendantes de l’ouvrage d’art existant. 

Il s’agit, en effet, de réaliser 2 ouvrages de structure métallique fondés sur micropieux et 
chevêtre béton. 

Leurs caractéristiques dimensionnelles sont : longueur : 28 mètres et largeur utile : 2,50 
mètres entre lisses de garde-corps, qui auront une hauteur de 1,20 mètres. 

b. Stationnements 

Le projet comprend la réalisation de 2 zones de stationnements, de part et d’autre de la 
voie ferrée afin de permettre aux véhicules d’accéder à ces secteurs quel que soit leur 
parcours d’arrivée sur site. 

La première zone de stationnements sera réalisée au nord du projet, du côté du bourg de 
La Jarrie et sera composée de 10 stationnements. Pour y accéder, il est prévu d’utiliser la 
voirie existante depuis l’intersection entre la RD109 et la RD 104. 

La deuxième zone de stationnements sera réalisée au sud du projet , du côté du lieu-dit de 
Grolleau et sera composée de 25 places de stationnements dont 1 place PMR. On y 
accèdera depuis la voie existante qui permet l’accès aux habitations depuis la RD109, 
entre le pont SNCF et le giratoire d’entrée du lieu-dit de Grolleau. 

c. Voiries, cheminements et desserte 

L’accès aux 2 secteurs de stationnements se fera via les voiries existantes, sans création 
de nouveaux points d’accès depuis la RD 109. Ces secteurs seront aménagés de façon à 
permettre un accès et un cheminement des PMR sur la complète assiette du projet et 
jusqu’aux quais voyageurs. 

Ces cheminements, d’une largeur courante de 2,00 mètres, et ponctuellement de 1,60 
mètres sous l’ouvrage SNCF, respecteront les normes PMR de profil en travers, et 
également celles de profil en long qui seront strictement inférieures à 4% sur leur complet 
linéaire. 

Les secteurs de stationnement et les cheminements seront éclairés afin d’assurer un 
niveau d’éclairement de 20 lux minimum. 

La RD 109, surplombée par le pont SNCF connaîtra également un réaménagement rendu 
nécessaire par l’élargissement du cheminement piétonnier sous l’ouvrage d’art (1,60 
mètres). La voie de circulation passera de 6,50 mètres à 6,00 mètres de largeur. 



La desserte de la future halte ferroviaire par les transports collectifs sera rendue possible 
par la création de 2 arrêts bus, réalisés en encoche, de part et d’autre de la RD 109 côté 
sud. Ils emprunteront ensuite les cheminements piétonniers précédemment décrits. 

Les usagers qui se rendront, en vélo, à la future halte ferroviaire disposeront également 
d’appuis afin d’y stationner leurs deux-roues. 

Des circuits de cheminements, plus courts, seront réalisés, d’une part en réaménageant 
l’escalier existant situé côté nord et en en créant un autre similaire côté sud. 

d. Aménagements paysagers 

Les secteurs concernés par les travaux connaîtront également une valorisation paysagère, 
par la réalisation de plantations basses le long des cheminements et, de plantations 
d’arbres au niveau des zones de stationnements. Les essences des végétaux utilisés seront 
locales, nécessiteront peu d’entretien et seront économes en eau. 

 

2. Impacts potentiels 

Le projet a été conçu de telle manière à réduire l’impact sur toutes ses composantes et 
notamment paysagères, environnementales aussi bien en phase réalisation qu’exploitation. 

De nombreux éléments du secteur existant seront mêmes améliorés par le projet comme la 
sécurité sur et aux abords de la RD109, la valorisation paysagère des espaces ainsi que la 
connexion piétons cycles du hameau vers Grolleau et la Jarrie.  

a. Foncier 

Le projet ne nécessite pas d’acquisition foncière 

b. Passerelles d’accès aux quais 

Les passerelles seront réalisées de part et d’autre de l’ouvrage d’art SNCF existant. Leur 
altimétrie sera calée au niveau des futurs quais mais également au niveau du tablier de 
l’ouvrage d’art, ce qui améliorera l’esthétique globale de cet ouvrage de type pont-cadre 
assez ancien. 

c. Nivellement global 

L’impact du projet sera très limité pour ce qui est de son nivellement car il est prévu de 
caler son altimétrie sur les niveaux des terrains d’assiette : secteurs de stationnements et 
RD 109. 

d. Accès et voiries 

Il n’y a pas de création de nouveaux points d’accès aux secteurs de stationnements. Le 
projet s’accompagne de mesures de restriction de la vitesse routière puisque le 
déplacement du panneau d’entrée de bourg de Grolleau au nord de l’ouvrage SNCF, fera 
passer la vitesse des véhicules de 90 à 50 km/h. Cet aménagement, qui permettra de 
sécuriser les accès, sera complété par un bordurage de la RD 109 depuis le nouvel 
emplacement du panneau faisant ainsi passer la largeur roulable de 6,50 mètres à 6,00 
mètres. D’autre part, un ilot de 3,00 mètres de large sera aménagé dans l’axe central de 
la RD afin de permettre une réduction effective de la vitesse et renforcer la sécurité des 
usagers du site. 



La RD 109 sera légèrement désaxée de 40 cm afin de permettre l’élargissement du trottoir 
sous l’ouvrage SNCF. 

e. Cheminements 

Le projet prévoit la création de cheminements accessibles PMR. Ils seront réalisés, au plus 
près du niveau du terrain naturel existant, en fonction du respect des normes de profils en 
long. Leur conception permettra leur prolongement ultérieur côté sud, vers Grolleau et 
côté nord, vers La Jarrie. 

Ils suivront le tracé de la RD 109, y compris sous l’ouvrage SNCF, où le trottoir sera élargi à 
1,60 mètres et protégé d’un garde-corps. 

f. Aménagements paysagers 

Les impacts sur les aménagements paysagers, et en particulier au niveau de la haie 
champêtre située le long du côté est de la RD 109 seront très limités. Seule une percée est 
à prévoir pour la réalisation de l’escalier côté sud. Une taille des végétaux sera réalisée et 
tout arbre mort sera remplacé. Les impacts minimes sur les végétaux de la haie champêtre 
seront compensés et renforcés par la mise en valeur paysagère des secteurs de 
stationnements qui actuellement ne sont constitués que de surfaces minérales. Les tracés 
des cheminements sont conçus afin de préserver la majorité des végétaux existants. Les 
secteurs de stationnements sont situés en dehors de toute surface plantée. Ils seront mis 
en valeur par la réalisation de plantations d’arbres au niveau des stationnements futurs et 
de végétaux sur les espaces non minéralisés. Ceci constituera une amélioration qualitative 
de l’ambiance générale de ces secteurs. 

 

3. Description de la phase réalisation 

Les travaux seront réalisés en 3 phases. 

Tout d’abord, la première phase consistera à réaliser les passerelles piétonnes et profiter 
de la période de neutralisation du trafic ferroviaire, de mai/juin 2016 pour les installer. 

Au début de cette période, des fondations de type micropieux seront réalisées de part et 
d’autre de l’ouvrage d’art SNCF existant. Puis des chevêtres et béton armé permettront 
d’assurer l’assise des passerelles.  

Les passerelles métalliques seront construites en atelier puis livrées sur site et assemblées 
en dehors de toute circulation routière. 

La pose sera réalisée , sur 2 journées, au moyen de dispositifs de levages mobiles en fin de 
période de neutralisation ferroviaire. La circulation routière sera alors interrompue afin 
d’assurer une sécurisation du chantier et des usagers. Une déviation routière sera alors 
mise en place. 

La seconde phase, à partir du deuxième semestre 2016, consistera à effectuer les travaux 
de voirie. 

La RD 109 sera rabotée aux endroits nécessaires pour la réalisation des bordures de 
chaussée, de l’ilot central et l’élargissement du trottoir sous l’ouvrage SNCF. 

Un ilot central sera alors réalisé et la chaussée élargie afin de garder une largeur roulable 
constante, y compris au droit de l’ilot central. Les arrêts bus seront réalisés pendant cette 
même période. 



Dans le même temps, un nivellement général sera réalisé sur les zones de stationnements 
des travaux de terrassements seront réalisés au droit des secteurs destinés aux 
stationnements et aux cheminements. Des travaux de réseaux permettront d’assurer 
l’adduction des énergies nécessaires au fonctionnement des installations de la future halte 
ferroviaire et des dispositifs d’éclairage. 

Suivront ensuite, la pose des bordures de chaussée puis la réalisation des enrobés 
constitutifs des couches de roulement. Les travaux de voirie se termineront par les travaux 
de mise en place de terre végétale au niveau des espaces plantés puis de réalisation de 
travaux de marquage au sol et la mise en place des panneaux de signalisation. 

Les travaux de la RD 109 se dérouleront sous alternat de circulation. Les travaux de 
réalisation des zones de stationnement n’auront pas d’impact sur la circulation routière. 

Une troisième phase de travaux consistera à réaliser les travaux de plantations d’arbres et 
de végétaux lors de l’hiver 2016/2017, sans impact sur la circulation routière. 

 

4. Description de la phase exploitation 

Le projet consiste en la réalisation des stationnements des véhicules et vélos des futurs 
usagers de la halte ferroviaire de La Jarrie. Le site, situé entre le bourg de La Jarrie et le 
lieu-dit de Grolleau présente de bonnes conditions d’accès et de desserte pour la 
réalisation des aménagements projetés et leur intégration architecturale et paysagère. 

Les futurs usagers pourront accéder à cette halte ferroviaire par différents moyens : bus, 
vélo, véhicule léger ou à pied. 

L’aménagement final ne nécessitera aucune intervention ultérieurs si ce n’est l’entretien 
annuel des surfaces plantées et la maintenance courante des dispositifs d’éclairage. 
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